
fut les Tarifs des Jharehand'fes. 4.^

ARREST DU CONSEIL,
En intcrprctarion de celui du ij. Juillet 1700*

qui régie la quantité d'Etofcs de Soyc, d'Oc

& d'Argent , & Ecorces d'arbre que la Con»-

pagnie des Indes Orientales peut faire vciîir

des Indes , & vendre en France,

Du dernier Août 1700.

SXT R ce qui a été reprefenté au Roy étant en'

(on Conleil , par les Diredeurs de la Com-
pagnie des Indes Orientales

,
qu*en exécution

?: fur le fondement de leurs privilèges & des

Arrêts du Confeil des 17. Janvier 1687, & 14,

Août ié88. qui leur ont permis de continuer

le commerce des Ecofes deSoye , Or Se Ar-
genr, & Ecorces d'arbre des Indes & de la Chi-

ne, & d'en faire venir jufqu'à la concurrence

de cent cinquante Biil livres par chacun an , à

c i^lition qu'ils cnvoicroient aux Indes pour

,i. «.j cens mil livres de Marchand iics de Fran-

ce aufn par chacun an j ils ont envoie aux
Indes depuis l'année 1^87. poiif trois millions

huit cens trente-neuf mil dcuv cens quatrc-

viiigr-une livres de Marchandifes de France :

Er qu'encore que fuivanr la proportion établie

par ces Arri^ts , ces trois millions huit cens &
tant de mil livres de Marchandifes de Franco

qu'ils ont envolées aux Indes, eiiiFent dû Icuc

procurer pour onze cens vingt- cinq mil livres

de retour d'Etofes de Soye & d'Ecorccs d'ar-

bre ; néanmoins la Guerre a tellement inier-

liompu leur commerce & leur retour
, que de-

puis 1^87. c'eft-à-dire , depuis près de qua-

porze ans ,. ils n'ont reçu que pour trois ccixs

).


